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Chères Patrocliennes
et chers Patrocliens, 

En cette fin d’année, synonyme de préparation 
de fêtes, je me permets de prendre la parole 
pour vous dire que, malgré un contexte 
angoissant (guerres, aléas climatiques dra-
matiques, notamment en Espagne), l’équipe 
municipale continue de faire tout son possible 
pour mettre en œuvre le programme pour 
lequel vous avez voté.

Nous tiendrons le cap de la non 
augmentation des taux d’imposition, nous 
tiendrons le cap de la sobriété énergétique 
(70 000 € ont été économisés grâce à notre 
action), nous tiendrons aussi le cap des 
investissements prévus en 2025 et 2026. 
Nous rechercherons, comme toujours, à 
minimiser l’autofinancement communal en 
faisant subventionner nos projets et à faire très 
attention aux dépenses de fonctionnement. 
Cette politique vertueuse est relayée à tous 
les niveaux (élus, chefs de service, agents) 
pour continuer à vous offrir les services dont 
vous avez tant besoin.

Les maires sont des agents
vertueux de l’État

Il n’est pas dans mes habitudes de faire des 
commentaires sur la politique nationale mais 
il est difficile d’accepter de se faire montrer 
du doigt injustement pour des dépenses 
qui ne sont pas les nôtres. L’État réduit ses 

engagements aux côtés des collectivités 
qui, elles, ont un devoir indéfectible : rendre 
des comptes budgétaires sans aucun déficit, 
alors même que les recettes dont nous 
avons besoin se réduisent toujours plus. 
Nous tiendrons encore, parce que la sobriété 
et la rigueur de la gestion de la commune 
sont des vertus cardinales de notre action. 
Nous chercherons toujours à anticiper les 
problèmes qui se trouveront sur notre chemin. 

Le maire se doit de protéger ses administrés 
dans tous les domaines de ses champs de 
compétences. Avec l’équipe municipale, nous 
ne dérogerons pas à ces nécessités. Vous 
pouvez compter sur nous tous.

Vous l’aurez remarqué, les décorations de 
Noël ont été installées pour rendre ce moment 
de l’année le plus lumineux et le plus heureux 
possible. Les éclairages devant les écoles font 
briller les yeux de nos enfants. Les cadeaux 
offerts par la mairie ont été distribués à nos 
aînés. 

Il ne me reste plus qu’à vous souhaiter de 
belles fêtes et tout le bonheur pour vous et 
votre famille. 

Prenez soin de vous.
Jack HIRTZIG,

Maire

LE MOT DU MAIRE

TENIR
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LE CAP
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DANS LE RÉTRO

du patrimoine
UNE CENTAINE DE VISITEURS EN UNE SEULE APRÈS-MIDI

L
es 21 et 22 septembre derniers, 28 communes de la 
couronne troyenne ont participé à la 41ème édition 
des Journées européennes du patrimoine. 105 
animations ont été proposées sur 67 sites, ce qui a 
attiré près de 44 000 visiteurs au total.

Comme à l’habitude, le dimanche après-midi, la 
commune de Saint Parres aux Tertres a offert aux 
participants la possibilité de visiter 4 sites  :  l’église, 
la nécropole, le jardin du château (grâce à ses 
propriétaires) et la Tuilerie (avec l’aide des sœurs 
Oblates). Plus d’une centaine de personnes se sont 
déplacées pour admirer ces lieux chargés d’Histoire. 
Tandis que la presse se faisait l’écho de cette réussite, 
les responsables de l’Office du tourisme Troyes La 
Champagne et de Troyes Champagne Métropole 
ont souligné qu’ils avaient apprécié non seulement 
les monuments patrocliens, mais également 
l’investissement sans faille des guides bénévoles 
s’étant impliqués dans cet évènement.

Cette après-midi s’est conclue dans la salle Deterre 
Chevalier avec un concert organisé par la commission 
Culture et Communication, agrémenté d’une animation 
vidéoprojetée. À cette occasion, l’ensemble vocal 
et instrumental Obsidienne a proposé au public, 
malheureusement assez peu nombreux, un voyage au 
cœur du Moyen Âge à travers l’œuvre de Guillaume de 
Machaut.
La pluie, qui avait fait son apparition en fin de journée, a 
peut-être découragé les potentiels spectateurs qui ont, 
de ce fait, raté l’occasion d’assister à un moment musical 
de grande qualité.

L’équipe municipale remercie les sœurs Anne Thérésia 
et Suzanne Josephe, les familles BAUDOIN et MEUNIER, 
Isabelle LECLERCQ, présidente de l’Association pour le 
Patrimoine de Saint Parres aux Tertres et le maire, Jack 
HIRTZIG, qui ont participé au succès de cette belle 
après-midi culturelle.

JOURNÉES EUROPÉENNES
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DANS LE RÉTRO

6

ROSE
UNE GRANDE RANDONNÉE SOLIDAIRE ENTRE

SAINT PARRES ET VILLECHÉTIF

D
imanche 20 octobre 2024 en matinée 
a eu lieu la 4ème édition patroclienne 
d’Octobre rose, organisée par le conseil 
municipal des jeunes, en lien avec les 
mairies de Saint Parres aux Tertres et de 

Villechétif. 

Environ 180 courageux marcheurs n’ont pas 
hésité à traverser des chemins parfois quelque 
peu boueux afin de participer, pour la bonne 
cause, à une randonnée de 11 km. Des points 
de ravitaillement avaient été prévus dans les 
deux communes, permettant d’offrir une petite 
collation aux randonneurs. 

Cette belle opération a permis de récolter 
1 000 € au profit de la Ligue contre le cancer.

Le CMJ et la municipalité remercient tous 
les participants, la mairie de Villechétif et les 
associations (Le combat d’Anne-so et la Ligue 
contre le cancer) qui ont contribué à la réussite 
de cette manifestation.

octobre
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7

DANS LE RÉTRO

Cérémonie de commémoration 
de l’armistice du 11 novembre 
1918.

SAINT PARRES N’OUBLIE PAS ...

5 décembre : hommage 
aux morts pour la France 
pendant la guerre 
d’Algérie et les combats 
du Maroc et de la 
Tunisie.
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DANS LE RÉTRO

8

TOUS UNIS POUR LA BONNE CAUSE

Du 29 novembre au 1er décembre, le 
Téléthon a pris ses quartiers à Saint 
Parres aux Tertres. Le thème de cette 
année était « tous bâtisseurs d’exploits ».

Le vendredi, une grande soirée était organisée 
à la salle Deterre Chevalier. L’ensemble 
Citizen’cuivres a ouvert les festivités avec un 
concert de qualité, puis la chorale Mes sons en 
scène a proposé un spectacle plein d’humour, 
mixant chant et théâtre. Les élèves du groupe 
scolaire patroclien se sont joints à elle pour 
interpréter plusieurs chansons apprises en 
classe. 
Le public, venu en nombre, a pu faire des dons 
en faveur du Téléthon et se régaler grâce à la 
restauration et à la buvette du Comité des fêtes, 
qui a reversé les bénéfices pour la bonne cause.

Le lendemain, un marché de Noël, avec une 
animation musicale assurée par le groupe 
Crescendo, était organisé par l’EHPAD Villa du Tertre.  
Pour finir, un tournoi de football jeunes et un 
tournoi de tennis interne se sont tenus au stade 
André Gravelle le dimanche.

En amont de ce week-end spécial, l’équipe de 
la bibliothèque municipale avait mis en place 
une vente de livres de poche et un jeu intitulé 
« 4 livres pour un poème » afin de récolter des 
fonds. De son côté, l’association Patro’caps avait 
vendu une capsule de champagne peinte à la 
main.
L’équipe municipale remercie les associations, 
l’EHPAD Villa du Tertre, le groupe scolaire 
Brossolette-Ferry, la bibliothèque et le centre 
commercial Leclerc pour leur investissement.

TÉLÉTHON 2024

> CHORALES DE L’AVENT
DES CONCERTS POUR ATTENDRE NOËL

P
our leur 4ème édition, les Chorales de l’Avent 
ont, comme à l’accoutumée, plongé les 
spectateurs dans une ambiance festive. 
Le vendredi 29 novembre, Mes sons en scène 
a ouvert les festivités, au profit du Téléthon. 

Le même week-end, l’église patroclienne a servi 
d’écrin à la prestation des choristes de L’Aubade. 
Enfin, les 8 et 15 décembre, Coup d’chœur et Tout 
pour la chanson ont enchanté le public venu les 
écouter dans la salle Deterre Chevalier. 

Une belle façon de se mettre dans l’ambiance de 
Noël !
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A
u cours de l’année 2024, 
les coûts de l’énergie n’ont 
pas cessé d’augmenter. 
Malgré cela, Saint Parres 
aux Tertres a réalisé des 

économies non négligeables pour 
le budget de la commune. Cela 
a été possible grâce, notamment, 
à l’extinction nocturne de 
l’éclairage public depuis le 15 
mars 2023 (entre 22h30 et 6h) et à 
l’installation d’ampoules LED sur 
les avenues Taittinger, Barbusse 
et de Gaulle.
Le remplacement des horloges 
de programmation de l’éclairage 
par des modèles plus performants 
et plus simples à utiliser a permis 
également de réduire les coûts 
financiers.

Fin novembre/début décembre 
2024, les rues William Brouillard, 

Camille Claudel, de l’Espérance, 
de la Vallée et l’impasse de 
l’Espérance ont été équipées en 
LED.

Si l’équipe municipale n’avait 
pas pris toutes ces mesures 
(réduction de l’éclairage public la 
nuit, changement des horloges 
de programmation et du mode 
d’éclairage), la commune aurait 

dû acquitter en 2024, suite aux 
hausses des coûts de l’énergie, 
une facture supérieure de 
70 000 €.

En fonction du budget 2025 dont ils 
disposeront, les élus s’emploieront 
à poursuivre le remplacement 
des ampoules actuelles par des 
LED moins énergivores, donc plus 
économiques.

ÉCLAIRAGE PUBLIC
de belles économies

10

LA MAIRIE VOUS INFORME

> PASSAGE DU RELAIS MÉMORIEL
DE PARIS À STRASBOURG

Dans le cadre du 80ème anniversaire de la libération de la 
France, la Fédération nationale des combattants volontaires 
(FNCV) a organisé un relais mémoriel de Paris à Strasbourg : 
la Flamme du souvenir de la tombe du soldat inconnu, prélevée 
sur le site de l’Arc de Triomphe, est arrivée le 23 novembre à 
Strasbourg, date de la libération de la ville en 1944.

Le porteur de la Flamme est passé par Saint Parres aux 
Tertres le mercredi 20 novembre et a allumé une bougie qui 
a été déposée sur le monument aux morts. Ce relais honore 
la mémoire de tous ceux et celles qui se sont engagés 
volontairement pour défendre notre pays.

Comparaison des consommations et des coûts de l’éclairage public 
communal pour les années 2022, 2023 et 2024

(jusqu’à fin septembre)

Consommations 2022 2023
2024 jusqu’à 

fin septembre

en kWh 603 901 317 207 98 851

en € 77 792 45 721 37 186

#
16

6
  l

  L
E 

PA
TR

OC
LI

EN
  l

  D
É

C
E

M
B

R
E

 2
0

24
 -

 w
w

w
.s

ai
n

tp
ar

re
sa

u
xt

e
rt

re
s.

fr



11

LA MAIRIE VOUS INFORME

LE CALCUL DE

LA TAXE FONCIÈRE

Comprendre

Comme beaucoup de propriétaires 
français, vous avez peut-être 
recemment découvert le montant de 
votre taxe foncière 2024.
Complexe dans son calcul, les 
différents taux qui la composent 
ne sont pas tous décidés par votre 
municipalité. Explications.

L a taxe foncière en France est un impôt 
local que les propriétaires de biens 
immobiliers doivent payer chaque année. 
Le montant de votre taxe foncière est 

calculé en multipliant la base imposable du 
bien (valeur locative cadastrale) par les taux 
d’imposition applicables.

Pour 2024, le coefficient de revalorisation 
décidé par l’État est fixé à 1,039 soit une 
augmentation forfaitaire de 3,9 % de la base 
de calcul des propriétés bâties et non bâties. 

La taxe foncière se compose de :
La taxe foncière sur le bâti : cela concerne la 

valeur des bâtiments et structures présents sur 
la propriété comme la maison, les garages, etc. 
Cette taxe est calculée en appliquant un taux 
d’imposition à la valeur locative cadastrale du 
bâti.

La taxe foncière sur le non bâti : cela concer-
ne la valeur des terrains non construits comme 
les jardins, les terrains agricoles, etc. Cette taxe 
est également calculée en appliquant un taux 
d’imposition à la valeur locative cadastrale du 
terrain.

BÂTI : Commune
Inter

communalité
Taxes

spéciales
Taxes ordures

ménagères
Taxe

GEMAPI

Taux 2023 40,77 % 2,61 % 0,0917 % 11,50 % 1,03 %

Taux 2024 40,77 % 2,61 % 0,101 % 10,95 % 0,99 %

Taux voté par la 
commune

(inchangé depuis 
plus de 20 ans)

Taux votés par l’intercommunalité
(Troyes Champagne Métropole)
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LE CONSEIL MUNICIPAL

CONCERT DE L’ENSEMBLE 
OBSIDIENNE : TARIF D’ENTRÉE

DÉCIDE DE :

fixer les droits d’entrée pour
le spectacle de l’Ensemble 
Obsidienne comme suit : 

5€ par personne pour un 
spectacle ;

gratuit pour les moins de 15 
ans.

dire que  les 277 billets bleus, 
numérotés de 724 à 1000, sont 
ajoutés à la régie de recettes 
des affaires culturelles et ont 
une valeur de 5€ le billet.

OUVERTURES DOMINICALES 
DES COMMERCES 
ANNÉE 2025

DÉCIDE :

d’accorder la dérogation à la 
règle du repos dominical aux 
commerces situés sur le 
territoire susmentionné dans la 
limite maximum des 5 
dimanches  ci-après indiqués  : 
les 30 novembre, 7 décembre, 
14 décembre, 21 décembre et 
28 décembre 2025.

de solliciter l’avis de Troyes 
Champagne Métropole pour les 
commerces ayant demandé 
plus de 5 dimanches aux dates 

suivantes : les 12 janvier, 29 juin, 
6 juillet et 23 novembre 2025.

d’autoriser le maire ou son 
représentant à prendre avant le 
31 décembre 2024 l’arrêté 
municipal permettant de fixer la 
liste des dimanches pendant 
lesquels les commerces de 
détail pourront déroger à la 
règle du repos dominical pour 
l’année 2025 :

pour les commerces dont 
l’avis est du ressort de la 
commune (5 dimanches) ;

pour les commerces dont 
l’avis est du ressort de Troyes 
Champagne Métropole, après 
avis conforme de l’EPCI.

DU 10 SEPTEMBRE 2024
Extrait de la séance du conseil

12

LA MAIRIE VOUS INFORME

TOUTE L’ANNÉE 2024 EN VIDÉO !RETROUVEZ LE BILAN DES ÉVÉNEMENTS 
COMMUNAUX DE 2024 EN IMAGES SUR 
LA PAGE FACEBOOK ET SUR LE SITE 

INTERNET DE LA MAIRIE
WWW.SAINTPARRESAUXTERTRES.FR

DÉBUT JANVIER 2025
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LA MAIRIE VOUS INFORME

LE CONSEIL MUNICIPAL

CONCESSIONS AU CIMETIÈRE : 
TARIFS 2025
DÉCIDE de fixer les tarifs pour 
l’année 2025 pour les concessions 
funéraires et cinéraires (caveaux 
cinéraires et columbarium), voir le 
tableau ci-dessous 

RENOUVELLEMENT DE LA 
CONVENTION TERRITORIALE 
GLOBALE AVEC LA CAF DE L’AUBE 
(2025-2029)
DÉCIDE  d’approuver le renou-
vellement de la nouvelle CTG avec 
la CAF de l’Aube pour la période 
2025-2029 et d’autoriser le maire 
ou son représentant à signer ladite 
convention territoriale globale avec 
la CAF de l’Aube pour la période 
2025-2029.

RÉNOVATION DE L’INSTALLATION 
COMMUNALE D’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC RUE DU SENTIER DES 
GRÈVES
DEMANDE au SDEA la réalisation 
des travaux de rénovation de 
l’installation communale d’éclai-
rage public rue du Sentier des 
Grèves.
S’ENGAGE à ce qu’un fonds de 
concours soit versé au SDEA, 
maître d’ouvrage, sur présentation 
d’un décompte définitif, dans les 
conditions des délibérations n°15 
du 10 décembre 2021 et n°11 du 
16 mars 2018 du bureau du SDEA. 
Ce fonds de concours est évalué 
provisoirement à 54 900 €.

S’ENGAGE à inscrire au budget 
correspondant les crédits né-
cessaires à la réalisation de ces 
travaux.
DEMANDE au SDEA de désigner 
s’il y a lieu le coordonnateur pour 
l’hygiène et la sécurité du chantier, 
celui-ci étant rémunéré par le SDEA 
pour cette mission.
PRÉCISE que les installations 
d’éclairage public précitées, 
propriété de la commune, seront 
mises à disposition du SDEA en 
application de l’article L 1321.1 du 
Code général des collectivités 
territoriales.

RENOUVELLEMENT DE LA 
CONVENTION DE MISE À 
DISPOSITION DU PROGICIEL 
SIGB LIÉ AU RÉSEAU DE 
MÉDIATHÈQUES SUR LE 
TERRITOIRE DE TROYES 
CHAMPAGNE MÉTROPOLE
DÉCIDE d’autoriser le maire ou 
son représentant à signer le 
renouvellement de la convention de 
mise à disposition du progiciel SIGB 
lié au réseau de médiathèques sur 
le territoire de Troyes Champagne 
Métropole pour la période 2025-
2028 (1 an renouvelable 3 fois par 
tacite reconduction).

RENOUVELLEMENT DE LA 
CONVENTION DE PARTENARIAT 
RELATIF AU RÉSEAU DE 
MÉDIATHÈQUES SUR LE 
TERRITOIRE DE TROYES 
CHAMPAGNE MÉTROPOLE
AUTORISE le maire ou son 

représentant à signer le re-
nouvellement de la convention 
de partenariat relative au réseau 
de médiathèques sur le territoire 
de Troyes Champagne Métropole 
pour la période 2025-2028 (1 an 
renouvelable 3 fois par tacite 
reconduction).

CHORALES DE L’AVENT 2024 : 
TARIF D’ENTRÉE
AUTORISE le maire ou son 
représentant à signer les contrats 
d’engagement avec les troupes 
Coup d’chœur et Tout pour la 
chanson et fixe les droits d’entrée 
pour les concerts comme suit : 

5 € par personne  et par 
spectacle ;

gratuit pour les moins de 15 ans.

CONTRAT DE 
COMMERCIALISATION DE 
BILLETTERIE (SOLUTION 
BILLETWEB)
AUTORISE le maire ou son 
représentant à recourir au 
dispositif de billetterie en ligne 
proposé par la société Trustweb, 
dénommée «  billetweb  », pour 
permettre la vente de places pour 
des manifestations culturelles 
organisées par la collectivité 
et autorise le maire ou son 
représentant à signer le contrat 
de commercialisation de billetterie 
correspondant ainsi que tout 
document s’y afférent.

CONTRAT D’APPORT DE BOIS EN 
BLOC AVEC L’ENTREPRISE FORÊT 
D’ICI
AUTORISE le maire ou son 
représentant à signer avec 
l’entreprise Forêt d’ici un contrat 
d’apport de bois en bloc pour la 
coupe des peupliers situés sur la 
parcelle communale cadastrée 
section ZK n°175 (avec emport du 
bois et versement à la commune 
de la somme de 2 350 €), ainsi que 
tout document y afférent.

DU 16 OCTOBRE 2024Extrait de la
séance du conseil

Concessions
Ordinaires Cinéraires

2024 2025 2024 2025

Temporaires 
(15 ans)

122,50 € 126 € 62,50 € 64,50 €

Trentenaires 349,50 € 360 € 176 € 181,50 €

Cinquantenaires 726,50 € 748,50 € 364 € 375 €
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PLAN COMMUNAL DE

14

DOSSIER

La commune réactualise son

SAUVEGARDE
DEPUIS LES TRAGIQUES INONDATIONS SURVENUES DANS LA 

RÉGION DE VALENCE (ESPAGNE) EN OCTOBRE DERNIER, PLUSIEURS 
PATROCLIENS ONT INTERROGÉ LE MAIRE AFIN DE SAVOIR 

COMMENT LA COMMUNE, TROYES CHAMPAGNE MÉTROPOLE, LE 
DÉPARTEMENT, L’ÉTAT ET TOUTES LES ASSOCIATIONS

(SÉCURITÉ CIVILE, CROIX-ROUGE …) PEUVENT ANTICIPER
ET GÉRER DE TELLES CATASTROPHES.

C
ette année, l’équipe municipale 
a commencé à travailler à la 
réactualisation du plan communal 
de sauvegarde (PCS), outil qui 
contribue, à l’échelle communale, 

à la prévention des risques et à la 
gestion des crises associées.

Ce document organise, sous l’autorité 
du maire, la préparation et la réponse 
au profit de la population lors des 
situations de crise. 

LE PCS PRÉVOIT :

le regroupement de l’ensemble des 
documents de compétence communale 
contribuant à l’information préventive et à 
la protection de la population ;

les mesures immédiates de sauvegarde 
et de protection des personnes 
(évacuation, hébergement, ravitaillement …) ;

l’organisation nécessaire à la diffusion 
de l’alerte et des consignes de sécurité ;

le recensement des moyens 
disponibles ;

la définition de la mise en œuvre des 
mesures d’accompagnement et de 
soutien de la population. 

DES SYSTÈMES
DE VIGILANCE

DES
AUTORITÉS

DES SERVICES
OU D’UN TÉMOIN

MAIRE OU ÉLU D’ASTREINTE

LA SITUATION PEUT-ELLE
ENTRAÎNER DES RISQUES
POUR LA POPULATION ?

INFORMATION d’un événement émanant

ÉVÉNEMENT

ÉVALUATION
de la situation

ACTIVATION
du PCS

2

3

4

1

de la population
de l’équipe communale

et des personnes
ressources

NON OUI

FIN

ACTIVATION DU PCS

ALERTE
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15

DOSSIER

IDENTIFIER LES RISQUES
DU TERRITOIRE COMMUNAL

Le PCS doit recenser au mieux les risques 
naturels et technologiques du territoire 
afin d’anticiper les crises et de planifier des 
réponses rapides et efficaces.  
L’analyse des risques dans le PCS s’appuie 
notamment sur les informations du dossier 
départemental sur les risques majeurs 
(DDRM) et du plan de prévention des risques 
naturels (PPRN).

Pour la commune de Saint Parres aux Tertres, les 
principaux risques sont :

inondation
rupture de barrage
transport de matières dangereuses

Une fois les risques identifiés, le maire doit réaliser un 
document d’information communal sur les risques 
majeurs (DICRIM) à destination des habitants. Il doit 
les informer des risques en énumérant les consignes 
de comportement. Il est nécessaire de diffuser le 
DICRIM à une grande échelle.

> LES 3 GRANDS AXES DU PLAN COMMUNAL
DE SAUVEGARDE

METTRE EN PLACE L’ALERTE

En cas d’alerte, l’information est d’abord 
relayée aux équipes communales, puis à la 
population. 

Les équipes du maire doivent pouvoir mettre 
en place des outils de veille pour être 
informés au plus vite en cas de problème.

Une fois la cellule de crise installée, c’est 
le poste de commandement qui doit 
activer le dispositif d’alerte à la population : 
informations et consignes de sécurité 
doivent être communiquées aux habitants 
de la commune pour leur protection. 

Des fiches organisationnelles doivent être 
créées pour renseigner les démarches 
à suivre et regrouper les canaux de 
communication fiables.

ORGANISER LA GESTION DE CRISE

La première étape, pour organiser la gestion 
d’une crise, est de recenser au préalable les 
moyens matériels et humains dont la commune 
dispose.

Le poste de commandement communal est 
l’ensemble du dispositif permettant, en situation 
d’urgence, d’assurer la sauvegarde et le soutien 
de la population en coordination avec les services 
de secours et de l’État. Son objectif est de 
garantir un suivi de la situation, de centraliser 
les informations et décisions mais également 
de maintenir un lien permanent avec les autres 
intervenants. Le PCC est constitué dès la décision 
de déclenchement du PCS.

1

2

3
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DOSSIER

> LE DICRIM : UN OUTIL D’INFORMATION
PRÉVENTIVE INDISPENSABLE

Dès lors qu’une commune est exposée à au 
moins un risque majeur, elle doit en informer 
ses administrés en élaborant et mettant à 
leur disposition un document d’information 
communal sur les risques majeurs (DICRIM). 
Cet outil d’information préventive est essentiel 
pour préparer la population à bien réagir en 
cas de crise. 

POURQUOI UN DICRIM ?

L’objectif du DICRIM est d’informer la 
population (administrés, touristes …) de 
l’existence des risques majeurs auxquels 
la commune est exposée et des mesures 
de prévention, de protection et de 
sauvegarde mises en place. Il contribue ainsi à 
responsabiliser chaque citoyen pour sa propre 
mise en sécurité, renforçant l’efficacité des 
mesures mises en œuvre par la collectivité dans 
le cadre de son plan communal de sauvegarde. 

Le maire fait connaître le DICRIM au public par 
tout moyen approprié (site internet, événements 
municipaux, distribution de plaquettes, réunions 
publiques …).

QUE CONTIENT LE DICRIM ?

Le DICRIM reprend les informations transmises 
par le préfet dans le cadre du dossier 
départemental des risques majeurs (DDRM), 
notamment : 

la liste des risques majeurs auxquels la 
commune est exposée ;

la description de chacun de ces risques et 
de leurs conséquences prévisibles pour les 
personnes, les biens et l’environnement ;

les mesures de prévention, de protection et 
de sauvegarde pour chacun de ces risques ;

les consignes de sécurité individuelles à 
mettre en œuvre.

> LE MOT DU MAIRE, JACK HIRTZIG 
La préfecture de l’Aube a organisé, cette année, une journée de sensibilisation à la mise en place des 
PCS. J’ai eu l’occasion d’intervenir auprès de mes collègues maires pour leur expliquer comment nous 
avions procédé à Saint Parres aux Tertres. 
Troyes Champagne Métropole est en train de mettre en place un plan intercommunal de sauvegarde 
(PIS) pour apporter un soutien logistique en cas de crise. 
Nous avons également travaillé sur des cas de figures très concrets qui pourraient se produire, comme 
par exemple un accident de poids lourd transportant des produits toxiques.
Bien sûr, nous ne pourrons jamais nous vanter d’avoir réduit le risque à zéro. C’est en informant la 
population, par le biais du bulletin municipal, du site internet communal, de l’application Intramuros et 
de nos ambassadeurs de quartier, que nous comptons bien assurer notre mission principale : protéger 
les Patrocliens.

À partir du 1er trimestre 2025, retrouvez les documents d’information sur les risques 
majeurs réactualisés sur le site :

www.saintparresauxtertres.fr, rubrique « Infos pratiques » / « Risques majeurs »
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SOLIDARITÉ - SOCIAL

A
fin de permettre aux 
aînés de se retrouver 
en toute convivialité, 
le maire et le conseil 
municipal ont le plaisir 

d’inviter les personnes âgées 
de 70 ans et plus, ainsi que leurs 
conjoints, le samedi 18 janvier 
2025 à la salle Deterre Chevalier, 

de 15h à 19h. Dégustation de 
galette des rois ou brioche, 
verre de l’amitié et animation 
musicale par l’orchestre de 
Yannick CHAMPION seront 
au programme. Ceux qui 
le souhaitent pourront faire 
quelques pas de danse sur la 
piste.

Pour participer à cette après-
midi festive, merci de bien 
vouloir retourner le coupon-
réponse dûment complété à 
la mairie de Saint Parres aux 
Tertres avant le vendredi 10 
janvier 2025.

FÊTE DE LA
SAINT-PATROCLE

> CADEAUX DE NOËL AUX AÎNÉS 
Début décembre, les membres du conseil municipal ont préparé de 
délicieux paniers gourmands pour que les Patrocliens âgés de 70 ans 
et plus passent de belles fêtes de fin d’année. 

La distribution a lieu du samedi 7 au dimanche 22 décembre.

Les personnes absentes lors du passage des élus trouveront un avis 
dans leur boîte aux lettres. Elles pourront récupérer leur cadeau à 
la mairie jusqu’au vendredi 17 janvier 2025 inclus, munies de ce 
document. À partir du 20 janvier, les colis non retirés seront donnés au 
Centre communal d’action sociale pour être offerts aux Patrocliens en 
difficulté.

COUPON-REPONSE INSCRIPTION FÊTE DE LA SAINT-PATROCLE
(réservé uniquement aux Patrocliens à partir de 70 ans et à leurs conjoints)

à retourner à la mairie avant le 10 janvier 2025 dernier délai

Monsieur  : ................................................................................................................................................................................ Âge  : .......................................

Madame  : ................................................................................................................................................................................ Âge  : ....................................... 

Adresse : .................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone : .........................................................................

Signature :
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SOLIDARITÉ - SOCIAL

A
u vu de la conjoncture actuelle, le CCAS (Centre 
communal d’action sociale) a décidé de reconduire 
l’aide ponctuelle aux étudiants patrocliens pour 
l’année 2025. 
Les dossiers seront mis à disposition au secrétariat 

de la mairie et en ligne sur le site internet de la commune 
(www.saintparresauxtertres.fr) entre le 23 décembre 
2024 et le 17 janvier 2025.

LES DEMANDEURS DEVRONT SE MUNIR :

de l’avis d’imposition ou de non-imposition sur le 
revenu de l’année précédente (avis d’impôt 2024 sur les 
revenus de l’année 2023) de toutes les personnes vivant 
au foyer

d’un justificatif des prestations familiales du foyer
d’un justificatif des prestations familiales de l’étudiant 

(allocation logement)
de la dernière quittance de loyer ou facture d’électricité, 

de gaz, d’eau, de chauffage, d’assurance … des parents
 de la dernière quittance de loyer ou facture d’électricité, 
de gaz, d’eau, de chauffage, d’assurance … de l’étudiant 
si différent des parents

du livret de famille
d’une photocopie du dernier diplôme obtenu
d’un justificatif d’inscription pour l’année en cours
d’un justificatif des études de l’année antérieure (si 

études supérieures)
 des bulletins de salaire de l’étudiant si emploi saisonnier 
sur l’année précédente ou en cours
 du relevé d’identité bancaire (RIB) ou postal (RIP) de 
l’étudiant.

L’attribution se fera courant février 2025, après étude des 
dossiers par la commission administrative du CCAS.

AUX ÉTUDIANTS 2025
> COLLECTES 

DE SANG 2025

Vous êtes attendus nombreux 
lors des prochaines collectes
de sang !

En 2025, celles-ci auront lieu 
salle Deterre Chevalier : 

Vendredi 3 janvier
(de 15h à 19h)

Mercredi 30 avril 

Jeudi 18 septembre

Vous aurez la possibilité de vous 
inscrire en ligne sur mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr

1 don de sang sauve 3 vies. 
Merci pour votre geste. 

Aide ponctuelle

Centre Commercial E. Leclerc
10410 SAINT PARRES AUX TERTRES

Tél. 03 25 80 91 62 - www.coiffeur-ligne-c.fr -      lignec

Féminin - Masculin
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SOLIDARITÉ - SOCIAL

PERSONNES ÂGÉES OU HANDICAPÉES OU ISOLÉES

C
onformément aux dispositions des articles 
L.121-6-1 et R.121-2 à R.121-12 du Code de l’ac-
tion sociale et de la famille, les mairies doivent 
disposer d’un registre nominatif destiné à ins-
crire les personnes âgées ou en situation de 

handicap qui en font la demande. Ce registre permet 
d’identifier les personnes vulnérables qui peuvent, 
en cas d’urgence, avoir besoin d’une aide sanitaire 
ou sociale.
Le maire doit recenser, à titre préventif et à leur de-
mande ou à la requête d’un proche ou d’un tiers, les 
personnes répondant à certains critères, à savoir :

les personnes adultes handicapées
les personnes âgées de plus de 65 ans
les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues 

inaptes au travail 

qui vivent seules ou sont isolées familialement, géo-
graphiquement, affectivement ;
et/ou qui présentent des difficultés à se déplacer 
seules à l’intérieur ou à l’extérieur du logement ou un 
handicap entravant leur autonomie ;
et/ou qui résident dans un logement inadapté,

afin d’établir une liste des personnes susceptibles de 
nécessiter l’intervention des services sociaux et sani-
taires en cas de risques exceptionnels et de déclen-
chement : du plan Grand froid, du plan Canicule, du 
plan communal de sauvegarde.

Si ces critères vous concernent ou si vous connais-
sez une personne se trouvant dans ce cas, veuillez 
prendre contact avec la mairie pour l’inscription sur le 
registre nominatif des personnes vulnérables.

VULNÉRABLES 2025

Inscription au

COUPON-REPONSE REGISTRE DES PERSONNES VULNÉRABLES 2025
(à retourner à la mairie de Saint Parres aux Tertres)

Je soussigné(e) (nom et prénom)...................................................................................................................................................................................... 

autorise la commune à m’inscrire demande à la commune l’inscription de la personne ci-dessous mentionnée (1)

sur le registre nominatif des personnes vulnérables (personnes âgées ou handicapées) créé dans le cadre du 
plan national Grand Froid, du plan national Canicule et du plan communal de sauvegarde.

Coordonnées de la personne à inscrire :

Nom  :................................................................... Prénom  :................................................................... Date de naissance  :......................................

Adresse :.................................................................................................................................................................... Téléphone :..................................................

Personne à prévenir en cas d’urgence (nom, prénom et n° de téléphone)

............................................................................................................................................................................................................................................................................

Coordonnées du médecin traitant  :.................................................................................................................................................................................

Coordonnées du service intervenant à domicile :...................................................................................................................................................

(1) Veuillez préciser vos coordonnées (nom, prénom, adresse et n° de téléphone)

............................................................................................................................................................................................................................................................................

    Date :.................................................. Signature :

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le Centre Communal d’Action Sociale de la commune de Saint Parres aux Tertres pour le 
plan national Grand froid, le plan national Canicule et le plan communal de sauvegarde pour la protection des personnes âgées ou fragiles. La base légale du traitement est le consen-
tement.Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : Centre Communal d’Action Sociale de la commune de Saint Parres Aux Tertres. Les données sont 
conservées le temps de votre domiciliation dans la commune de Saint Parres aux Tertres. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou 
exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement 
de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter le service chargé de l’exercice de ces droits : Direction Générale des Services de la commune de Saint Parres aux Tertres – CS 
40064 – 10092 Troyes cedex. Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

REGISTRE DES PERSONNES
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JEUNESSE

DES VACANCES HALLOWEENESQUES

MATERNELLES
Le thème de la première semaine des petits était 
«  la vie en marron  ». Les enfants ont fait des 
activités manuelles (fabrication de banderoles, 
fresques, masques et chauve-souris), cuisiné 
un gâteau aux carottes et participé à des 
activités sportives (Spider-Man, attrape ma 
citrouille, potion magique…). Le matin du mardi 
22 octobre, ils se sont rendus à la médiathèque 
pour découvrir de nouveaux livres et jeux de 
société. Le vendredi a été consacré au grand jeu 
« Zombie dancing » qui s’inspirait de l’émission 
«  Star Academy  » (apprentissage de la danse, 
du chant et du théâtre).

Lors de la deuxième semaine consacrée aux 
« citrouilles, sorcières et chats noirs », les petits 
ont fabriqué des guirlandes de citrouilles, des 

fantômes, des chauves-souris et aussi dessiné 
des portraits de sorciers. Pour se dépenser, ils ont 
participé au jeu « chasseur contre fantôme » et 
à des ateliers musicaux d’Halloween. Comme 
la tradition l’exige, la semaine s’est conclue 
par une boum en compagnie des enfants de 
l’élémentaire.

ACCUEILS DE LOISIRS
Toussaint 2024

20
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JEUNESSE

ÉLÉMENTAIRES
Les vacances ont débuté par des activités 
manuelles (réalisation de mains de squelettes, 
de photophores, d’araignées, de citrouilles …) et 
sportives (SOS fantômes, libère-toi de la toile, la 
balle de l’horreur …) sur le thème d’Halloween. 
Le vendredi de la première semaine a eu lieu 
un « Cluedo d’Halloween » : l’objectif était de 
démasquer l’assassin de Charlie, la directrice du 
centre. Une fois l’enquête résolue, les enfants se 
sont rendus à la patinoire.

La semaine suivante, dont le thème était 
« chair de poule », a été l’occasion pour les 
jeunes Patrocliens de participer à des activités 
manuelles (réalisation d’objets en pâte Fimo, 
de marque-pages, de momies …), musicales 
(création d’une chorégraphie) et sportives 
(chasse aux fantômes, combat contre des 
créatures, jeux d’horreur …). 
Le mercredi 30 octobre était le jour de la grande 
sortie attendue par tous les enfants : la journée 

à Nigloland  ! Pour clôturer ces vacances, une 
boum d’Halloween a été organisée le jeudi 31 
octobre avec, au programme, défilé des enfants 
déguisés et goûter en commun.

ADOS 

Durant ces vacances, le planning des ados a 
été bien chargé  ! Ils ont participé à plusieurs 
sorties locales (patinoire, escalade, laser game), 
fait un voyage à Reims et passé une journée à 
Nigloland pour découvrir le « Nigloween ». 
Le club ados a été déménagé dans la salle du 
CMJ. Des activités sur le thème de « l’horreur » 
y ont été organisées (histoires terrifiantes, jeu de 
Bluff Party). Des consoles de jeux ont également 
été mises à disposition des adolescents, qui 
ne se sont pas privés de défier Mathéo, leur 
animateur.

#
16

6
  l

  L
E 

PA
TR

OC
LI

EN
  l

  D
É

C
E

M
B

R
E

 2
0

24
 -

 w
w

w
.s

ai
n

tp
ar

re
sa

u
xt

e
rt

re
s.

fr



JEUNESSE

22

CERNIX
PENDANT LES
VACANCES D’HIVER

P
our cette 8ème édition du séjour au 
ski organisé par l’accueil de loisirs 
patroclien, les jeunes, âgés de 10 à 17 
ans, découvriront Cernix, station située 
en Savoie, à 25 km d’Alberville. 

La neige sera garantie puisque le domaine peut 
être couvert à 90 % par de la neige de culture !

Ce séjour se déroulera durant les vacances 
d’hiver, du 9 au 14 février 2025. 24 places sont 
disponibles.

Les demandes d’inscription seront enregistrées 
via le portail famille, du  6 au 17 janvier 2025 
pour les familles patrocliennes et du 13 au 17 
janvier 2025 pour les familles n’habitant pas la 
commune.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le 
site www.sympart.com, rubrique « Séjour », à 
compter du 16 décembre 2024.

ATTENTION  ! À l’heure où est écrit cet 
article, le séjour n’a pas encore été validé 
par délibération du conseil municipal. Ce 
séjour pourra être confirmé seulement 
après le lundi 16 décembre 2024.

SÉJOUR À
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JEUNESSE

ACCUEILS DE LOISIRS
Inscriptions aux

DU LUNDI 10 AU VENDREDI 21 FÉVRIER 2025

MODALITÉS D’ACCUEIL

POUR LES ENFANTS ÂGÉS DE 3 à 6 ANS 
(scolarisés en maternelle) :

L’accueil de loisirs aura lieu dans la salle Bernard 
Dufour de l’espace Pascale Paradis.

Horaires  : du lundi au vendredi, de 7h15 à 
12h15 et de 13h30 à 18h15.

POUR LES ENFANTS DE PLUS DE 6 ANS 
(scolarisés en élémentaire) :

L’accueil de loisirs aura lieu à l’espace Pascale 
Paradis.

Horaires  : du lundi au vendredi, de 7h15 à 
12h15 et de 13h30 à 18h15.

POUR LES JEUNES SCOLARISÉS AU COLLÈGE 
ET JUSQU’À 17 ANS (INCLUS) : 

L’accueil des ados aura lieu dans la salle ados du 
bâtiment de la restauration scolaire.

Horaires : de 14h à 18h15 (sauf les journées 
de sorties exceptionnelles).

MODALITÉS D’INSCRIPTION

Les inscriptions se feront UNIQUEMENT VIA 
LE PORTAIL FAMILLE

Pour y accéder, rendez-vous sur le site :
 www.sympart.com (onglet « espace famille »)

Les demandes d’inscription par papier ou par 
mail NE SERONT PAS ACCEPTÉES (sauf cas 
particulier).

Les inscriptions se feront en journée complète, 
avec ou sans cantine. 

Le nombre de places étant limité, les inscriptions 
des dossiers se feront par ordre d’arrivée et en 
respectant les dates en fonction de votre lieu 
d’habitation.

Pour tout renseignement, envoyez un mail à  : 
inscriptionsympart@saintparresauxtertres.fr

CALENDRIER 

Début des inscriptions pour les enfants 
domiciliés dans la commune : Lundi 6 janvier 2025 

Début des inscriptions pour les enfants extérieurs 
à la commune : Lundi 13 janvier 2025

Date limite pour les inscriptions, les modifications 
et les annulations : Vendredi 24 janvier 2025
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UNE DÉCORATION DE NOËL ÉCOLOGIQUE 

G
uirlandes et autres accessoires en plastique, 
boules de Noël en polystyrène, crèche et 
santons en PVC ou décorations lumineuses 
énergivores  : la décoration des fêtes de fin 
d’année, souvent fabriquée en Chine, est très 

gourmande en CO2. Au-delà de l’impact carbone non 
négligeable lié au transport entre l’Asie et la France, il 
y a les peintures toxiques dont la fabrication pollue 
et desquelles émanent par la suite des composés 
organiques volatils (COV) … ou comment transformer 
votre maison en bouquet toxique de pollution de 
l’air intérieur pour les fêtes !

Pour éviter tous ces inconvénients, voici quelques 
astuces …

FABRIQUER SOI-MÊME SA DÉCORATION DE NOËL
Réduisez votre empreinte carbone festive en 
fabriquant vos propres décorations à la maison … rien 
de plus amusant et gratifiant en attendant Noël ! 

Invitez la 
nature chez vous
Une promenade 
en forêt permettra 
de trouver de quoi 
réaliser de jolies 
décorations.
Les pommes de 
pins ont toute  leur 
place pour créer une 
ambiance de Noël : posées sur la table, suspendues 
dans le sapin, peintes, accrochées en guirlande 
ou transformées en lutin avec quelques chutes de 
feutrine ... Les possibilités sont multiples ! 
Vous pouvez également utiliser des branchages, 
des morceaux de bois, des feuilles, des agrumes 
séchés… la seule limite est celle de votre imagination.
Pour les outils de type marqueurs, peintures ou 
colles, préférez ceux qui affichent des labels 
environnementaux. C’est une garantie que ce 
matériel n’est pas nocif pour l’environnement et 
pour votre santé.

Pensez à la récup’
Utilisez vos chutes de pelotes de laine pour fabriquer 
des décorations de Noël toutes douces, recyclez 
votre courrier indésirable ou vos cartons de colis 
pour créer de jolies guirlandes décoratives …

PRIVILÉGIER LA SECONDE MAIN
Si vous n’êtes pas adepte du bricolage, vous pouvez 
trouver pléthore de décorations de Noël sur les sites 
de seconde main (Leboncoin, Facebook Marketplace, 
Vinted ...) ou dans les ressourceries. 

ACHETER DES DÉCORATIONS ARTISANALES
Si vous souhaitez soutenir des artisans français, tout 
en ayant des créations originales et de qualité, vous 
pouvez acheter vos décorations dans les marchés 
de Noël ou sur des plateformes spécialisées dans 
les créations artisanales telles qu’Etsy, par exemple. 
Vous y trouverez de nombreux créateurs avec des 
styles différents.

L’ASTUCE ÉCOLO

CADRE DE VIE - ENVIRONNEMENT

TUTO 
Fabriquer une 
couronne de Noël 
écologique

Matériel à prévoir :
Des branches de pin ou 

de sapin 
Quelques feuilles, 

branchages et autres végétaux de votre choix 
pour varier les éléments décoratifs (feuilles 
d’automne séchées, houx, pommes de pin, 
bâtons de cannelle, noix entières, etc.) 

Une à deux oranges 
Un cintre en métal 
Un fil de fer fin 
Un sécateur 

Étapes de confection :
1. Coupez plusieurs rondelles d’oranges d’une 
épaisseur de 0,5 centimètre environ et disposez-
les à plat sur une grille de cuisson. Passez au four 
à chaleur tournante à 90°C. Laissez sécher environ 
2 heures. À mi-séchage, retournez les rondelles et 
réservez.
2. Tordez votre cintre en fer de manière à former un 
cercle.
3. Ajoutez les feuilles et branches de sapin à l’aide 
d’un fil de fer de façon à former un rond.
4. Enroulez le reste de vos accessoires avec du fil de 
fer et fixez le tout sur votre cintre.
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CADRE DE VIE - ENVIRONNEMENT

POUR UN NOËL ÉCOCITOYEN 

P
our la 5ème année consécutive, la com-
mune collectera les sapins de Noël 
afin de les recycler. 
Vous pourrez les déposer du jeudi 26 
décembre 2024 au vendredi 24 janvier 

2025 dans les points suivants :

Derrière la salle des Conférences (au 
niveau de l’église, dans l’espace vert)

Derrière les points d’apport volontaire de la 
rue de la Cloche (en face de Jardiland)

Face aux points d’apport volontaire de la 
rue Jean Jaurès (au niveau du champ)

Rue Jean Jaurès, angle de la rue Pasteur 
(derrière les plots en plastique verts)

Parking du stade, rue André Lavocat (au 
niveau des points d’apport volontaire)

Rue Jules Pochinot (au niveau des points 
d’apport volontaire)

Rue du Sentier des Grèves, dans l’espace 
vert

Mail Paul Gauguin, au niveau des points 
d’apport volontaire

Rue de la Nagère, angle de l’impasse des 
Bleuets (dans l’espace vert, près des 
panneaux d’affichage)

Les sapins seront broyés. Le broyat obtenu 
pourra être récupéré par les Patrocliens 
pour pailler leur jardin à partir de fin janvier, 
en contactant la mairie pour prendre rendez-
vous. Le restant sera utilisé dans les espaces 
verts de la commune.

LA SAPINADE

OUVERT 

7j/7
#

16
6

  l
  L

E 
PA

TR
OC

LI
EN

  l
  D

É
C

E
M

B
R

E
 2

0
24

 -
 w

w
w

.s
ai

n
tp

ar
re

sa
u

xt
e

rt
re

s.
fr



26

CADRE DE VIE - ENVIRONNEMENT

D
ans Le Patroclien n°164, 
vous aviez été informés 
que de petits coléop-
tères extrêmement rares, 
les pique-prunes, al-

laient être relâchés dans le ma-
rais de Villechétif. Le but était 
de pouvoir les réimplanter dans 
ce milieu.

Cette opération s’est effectuée 
fin mai sous la responsabilité de 
l’Office français de la biodiver-
sité (OFB) et de la Direction ré-
gionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement 
(DREAL) Grand Est,  avec l’ac-
cord des propriétaires des lieux 
et des communes de Lavau et 
de Saint Parres aux Tertres. Pas-
cal LEBLANC, entomologiste, 
a relâché sur deux sites, à par-
tir de vivariums accrochés à de 
vieux saules, une trentaine de 
larves d’osmodermes. Tous les 
acteurs de ce projet, sensibles à 
la protection de la biodiversité, 
avaient l’espoir que cette espèce 
se disperserait durant l’été. Ren-
dez-vous avait été donné à l’au-
tomne afin de vérifier si cette 
réimplantation avait fonctionné.

Mi-octobre, ils se sont donc 
rendus au pied des saules por-
teurs des installations afin de 
rechercher la présence de pi-
que-prunes dans le terreau des 
vivariums et de vérifier si ces co-
léoptères avaient réussi à s’ins-
taller. 
Malheureusement, seules cinq 
larves ont été retrouvées et au-
cun reste d’adultes, ce qui était 
loin du résultat escompté.

Pascal LEBLANC avance trois 
explications possibles  à cet 
état de fait :

Certaines larves, très en re-
tard dans leur développement, 
n’ont pas eu le temps de se 
nymphoser au printemps et 
passeront l’hiver avant de de-
venir adultes. Les autres larves 
ont donné des adultes en 
juin-juillet.

Les adultes se sont dispersés 
dans la nature après leur éclo-
sion sans pondre dans les 
bacs.

Les adultes ont subi une pré-
dation totale.

Ce résultat mitigé et les inter-
rogations qu’il suscite montrent 
bien la difficulté de ce type 
d’entreprise  : s’il est facile d’ai-
der cette espèce à se dévelop-
per dans un vivarium chez soi, 
sous contrôle, il est bien plus 
compliqué de la faire se repro-
duire dans son milieu naturel, 
dans lequel elle est confrontée 
aux prédateurs et à des condi-
tions de vie plus difficiles. 

Cette opération de réintroduction 
du pique-prune étant terminée, 
nous pouvons tout de même 
espérer que quelques individus 
auront réussi à s’implanter dans 
le marais et que les quelques 
larves restantes, qui ont été re-
placées dans d’autres arbres, 
pourront se développer et réin-
vestir un milieu qui leur convient. 

Le marais de Villechétif est placé 
en zone Natura 2000  : des ex-
pertises régulières y sont effec-
tuées par des naturalistes. Nous 
aurons donc peut-être la sur-
prise de réentendre parler du 
pique-prune !

dans le marais de Villechétif
LE PIQUE-PRUNE
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AGENDA ET CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

AGENDA
MANIFESTATIONS À VENIR

ANIMATIONS À LA BIBLIOTHÈQUE :
Toutes ces animations sont gratuites.
Réservation obligatoire au 03 25 80 49 02 (sauf pour l’exposition)

27

DU 6 AU 31 JANVIER
Exposition Téléthon « 4 livres 
pour 1 poème » 
Les 
poèmes, 
haïkus et 
messages 
créés en 
empilant 
4 livres 
pendant 
le mois de 
décembre 
vous 
seront présentés dans cette 
exposition. Venez voter pour 
votre poème préféré !
Tout public.
Aux horaires d’ouverture.

VENDREDI 24 JANVIER
Soirée pyjama
Dans le 
cadre des 
Nuits de 
la lecture, 
Barbara et 
Claudette, 
biblio-
thécaires, 
invitent les 
enfants 
à une 
animation musicale. Venez en 
pyjama pour voyager aux pays 
des rêves avec les histoires en 
musique de Bérangère
BODIN !
Tout public dès 4 ans.
À 18h30 à la bibliothèque.

SAMEDI 1er FÉVRIER
Atelier créatif « Poésie de 
papier »
L’équipe 
de la 
biblio-
thèque 
vous invite 
à fêter 
l’amour 
à travers 
un atelier 
créatif 
« poésie de papier ».
Public adulte.
À 9h30 à la bibliothèque.

VENDREDI 28 FÉVRIER
P’tit Bouquine  
Lectures, comptines et jeux de 
doigts animés par Claudette 
et Barbara, bibliothécaires, 
accompagnées par Bérangère 
BODIN, musicienne 

spécialisée dans la petite 
enfance.
Enfants de moins de 3 ans.
Séances à 9h45 et 10h45 à la 
bibliothèque.

SAMEDI 15 MARS
Dictée
Dans le 
cadre de la 
Semaine 
de la 
langue 
française 
et de la 
Franco-
phonie, 
venez sans 
faute participer à la dictée 
organisée par la bibliothèque !
Matériel fourni. Lots à gagner.
Tout public dès 10 ans.
À 9h à la salle des 
Conférences.
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AGENDA ET CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

AGENDA
MANIFESTATIONS À VENIR

CINÉMA

Les projections sont organisées par l’association 
Pierre Chaussin.
Les séances ont lieu à 14h30 et 20h à la salle Deterre 
Chevalier. Entrée gratuite.

VENDREDI 20 DÉCEMBRE 
(REPORT DU 28 JUIN 2024)
« Mes frères et moi », drame 
français de Johan MANCA 
(2022)
Librement inspiré de la pièce 
de théâtre « Pourquoi mes 
frères et moi on est parti… » de 
Hédi TILLETTE DE CLERMONT-
TONNERRE.
Nour a 14 ans. Il vit dans un 
quartier populaire au bord de 
la mer. Il s’apprête à passer un 
été rythmé par les mésaventures de ses grands frères, 
la maladie de sa mère et des travaux d’intérêt général. 
Alors qu’il doit repeindre un couloir de son collège, il 
rencontre Sarah, une chanteuse lyrique qui anime un 
cours d’été. Une rencontre qui va lui ouvrir de nouveaux 
horizons ...

THÉÂTRE JEUNE PUBLIC

DIMANCHE 22 DÉCEMBRE
« Les enquêtes laborieuses des inspecteurs Toutou et 
Chacha », d’après un texte de Pierre GRIPARI, par la 
troupe Come 1 envie (Comé 10)

Lorsque des 
célèbres 
personnages de 
contes s’invitent, 
cela donne lieu 
à des situations 
insolites et 
détonantes. Alors 
que l’inspecteur 
Toutou mène 
l’enquête, assisté de l’inspecteur Chacha, sur une 
histoire de baguette magique perdue, ils vont recevoir 
dans leur bureau le Prince Charmant, la Reine de 
Blanche-neige et encore bien d’autres personnages … 
Eux qui ne sont pas très futés, vont-ils réussir à mener 
l’enquête ?

Spectacle familial à partir de 3 ans. Entrée gratuite
sans réservation. À 15h, salle Deterre Chevalier.

CHANT CHORAL
SAMEDI 15 ET DIMANCHE 16 MARS
Week-end chantant de la chorale Coup d’Chœur 

La chorale troyenne Coup d’Chœur, que vous avez pu 
apprécier lors de son concert donné dans le cadre des 
Chorales de l’Avent, organise, en collaboration avec 
l’association Chanson Contemporaine, un week-end 
chantant les 15 et 16 mars, à la salle Deterre Chevalier.
Cet événement sera centré sur le chant choral mais, le 
samedi soir, vous pourrez également vous essayer à la 
danse folk avec le groupe The Crew.
L’atelier choral se déroulera le samedi après-midi et 
le dimanche jusqu’à 16h30, heure à laquelle le chœur 
éphémère de ce week-end présentera une restitution 
de son travail sous forme d’une aubade ouverte à tous 
publics (famille, amis, habitants de la commune …).
Les participants à l’atelier choral apprendront trois 
chansons en polyphonie, c’est-à-dire à plusieurs 
voix (soprane et alto pour les femmes, ténor et basse pour 

les hommes). Cet apprentissage sera 
mené alternativement par deux chefs 
de chœur professionnels habilités par 
Chanson Contemporaine (l’association 
qui organise le Grand Choral des Nuits 
de Champagne), assistés d’un pianiste 
accompagnateur.

Cet atelier sera ouvert à toutes et tous, pas seulement 
aux choristes : pas besoin de savoir lire la musique ni 
d’avoir des compétences particulières.
Vous pourrez venir en famille (parents et enfants) : le 
répertoire sera adapté à tout âge. 
Pour les personnes déjà choristes, cet atelier permettra de 
travailler avec d’autres chefs de chœur et, pour les autres, 
de s’essayer au chant choral, sans autre enjeu que le plaisir 
de chanter ensemble.

INFORMATIONS : www.coupdchoeur.fr
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JANVIER

Début janvier : Mise en ligne du bilan de l’année 
en images sur la page Facebook et sur le site 
internet de la mairie

Vendredi 3 janvier, de 15h à 19h : Collecte don du 
sang, salle Deterre Chevalier

Lundi 6 janvier : Ouverture des inscriptions aux 
accueils de loisirs d’hiver et au séjour de ski à 
Cernix (enfants patrocliens)

Du lundi 6 au vendredi 31 janvier : Exposition et 
vote « 4 livres pour 1 poème » à la bibliothèque

Vendredi 10 janvier : Date limite de retour des 
coupons d’inscription à la fête de la Saint-Patrocle

Lundi 13 janvier : Ouverture des inscriptions aux 
accueils de loisirs d’hiver et au séjour de ski à 
Cernix (enfants extérieurs à la commune)

Vendredi 17 janvier :
Date limite pour le retrait à la mairie des colis 

offerts aux aînés
Date limite pour le retour des dossiers de 

demande d’aide à destination des étudiants
Clôture des inscriptions au séjour de ski à 

Cernix (accueils de loisirs)
Samedi 18 janvier, à 15h : Fête de la Saint-

Patrocle, salle Deterre Chevalier (70 ans et +)
Vendredi 24 janvier : 

Date limite d’inscription aux accueils de loisirs d’hiver
Fin de la collecte des sapins (sapinade)
à 18h30 : Soirée pyjama à la bibliothèque (Nuits 

de la lecture)

DÉCEMBRE

Du samedi 7 au dimanche 22 décembre : 
Distribution des cadeaux de fin d’année aux 
aînés

Lundi 23 décembre : Mise à disposition des 
dossiers de demande d’aide à destination des 
étudiants

Mardi 24 décembre, à 18h30 : Veillée et 
messe de la nuit de Noël à l’église

Du mardi 24 décembre 2024 au jeudi 2 
janvier 2025 inclus : Fermeture de la 
bibliothèque

Mercredi 25 décembre, à 10h30 : Messe du 
jour de Noël à l’église

Jeudi 26 décembre : Début de la collecte 
des sapins (sapinade)

FÉVRIER

Samedi 1er février, à 9h30 : Atelier créatif 
« Poésie de papier » à la bibliothèque

Du dimanche 9 au vendredi 14 février : Séjour 
de ski à Cernix (accueils de loisirs)

Du lundi 10 au vendredi 21 février : Accueils 
de loisirs d’hiver

Samedi 15 février, à 19h : loto de l’Association 
du Patrimoine, salle Deterre Chevalier

Dimanche 23 février, à 12h : Repas dansant du 
Comité des fêtes, salle Deterre Chevalier

Vendredi 28 février, à 9h45 et 10h45 : « P’tit 
bouquine » à la bibliothèque

29

VOTRE CALENDRIER
À découper et à conserver !

MARS

Samedi 8 mars, à 20h : Loto du comité social du 
personnel communal

Samedi 15 mars, à 9h : Dictée, salle des Conférences
Samedi 15 et dimanche 16 mars : Week-end 

chantant de la chorale Coup d’Chœur
Mercredi 19 mars : Commémoration du cessez-le-

feu en Algérie
Samedi 22 mars, à 20h et dimanche 23 mars, à 15h : 

Pièce de théâtre « À vous de gagner ! » par Les 
Comédiens du Tertre, salle Deterre Chevalier
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À LA BIBLIOTHÈQUE ...

UN ESPACE RÉNOVÉ 
POUR LES SÉANCES 
"P’TIT BOUQUINE"
Début octobre, les tout-
petits et leurs « nounous » ou 
parents ont découvert, lors 
des séances « P’tit bouquine », 
l’espace rénové à l’étage de 
la bibliothèque. Le sol clair 
et les murs repeints en bleu 
canard ont servi d’écrin aux 
mises en scène de Barbara, 
Claudette et Bérangère. Les 
lectures d’octobre étaient 
drôles, l’humour étant le 
thème du Salon régional du 
livre pour la jeunesse. Celles 
de décembre, consacrées à 
Noël, étaient accompagnées 
de jeux de doigts et de 
comptines.

ÉCHANGES MDA
Les rayons se sont remplis 
de nouveautés  : 400 CD, 

livres lus, livres CD et DVD. 
Viendront prochainement s’y
ajouter 800 livres dont des 
BD, des documentaires, 
des albums et des romans. 
Ces documents sont régu-
lièrement prêtés par la 
Médiathèque départementale 
de l’Aube. Venez vite en 
profiter !

ANIMATIONS SUR UN 
AIR DE NOËL
Les classes ont repris le 
chemin de la bibliothèque 
pour de multiples animations : 
lectures, jeux et choix de 
livres à emprunter.

Pour la période des fêtes, la 
bibliothèque a été décorée 
avec goût  : sapin de Noël et 
cadeaux ont donné un aspect 
festif à ces visites. 

CULTURE
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CULTURE

> HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi : 14h - 18h30

Mercredi : 10h - 12h30 et 14h - 18h30

Vendredi : 14h - 18h30

Samedi : 10h - 12h30

La bibliothèque sera fermée du mardi 24 
décembre 2024 au jeudi 2 janvier 2025 
(réouverture le 3 janvier).

COUPS
DE COEUR
BD adulte
Malgré tout / Jordi LAFEBRE
BD LAFE
Qu’il est doux de 
se laisser emporter 
par cette passion 
éternelle entre 
deux êtres ! Récit 
plein de tendresse 
et de poésie 
magnifiquement 
desservi par un 
graphisme délicat. 
Catherine G.

Album jeunesse
Comment apprivoiser une grenouille / 
Rudy SPIESSERT / A SPIE
L’humour est 
omniprésent 
dans ce conte de 
fées totalement 
décalé. Des 
conseils 
hasardeux, 
beaucoup de 
rebondissements 
étonnants qui 
feront éclater de 
rire les enfants. Un 
régal à lire à voix 
haute ! 
Catherine G. 

Roman adulte
Ma belle / Camille ANSEAUME / 
R ANSE
Roman qui aborde 
avec humour 
et justesse 
les difficultés 
rencontrées 
dans une famille 
recomposée 
(relations belle-
mère / belle-fille) 
mais également
la place du père 
qui idéalise sa 
fille.
Annie G.

EXPOSITION ET VOTE "4 LIVRES 
POUR UN POÈME"

L’animation « 4 livres pour 1 poème », qui visait 
à récolter des dons pour le Téléthon, vient de 
s’achever. Ce jeu consistait à créer un poème, 
un haïku ou un message en superposant 4 
titres de livres. 

Les photos des résultats seront exposées du 
6 au 31 janvier à la bibliothèque, aux horaires 
d’ouverture habituels. 

Vous serez invités à voter pour vos créations 
préférées. Les classes accueillies pendant cette 
période participeront également au vote.
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L
e samedi 7 septembre, 
l’association a participé 
au salon des loisirs et 
de l’animation. Le stand 
présentait les différentes 

activités du club. Ce fut une bonne 
occasion de le faire connaître un 
peu plus. 

Lors du repas de septembre, Jean-
Georges BILLORE a offert le verre 
de l’amitié à tous les participants à 
l’occasion de son anniversaire. Un 
moment festif et joyeux ! 

Les activités du club ont repris en 
septembre : les après-midis jeux 
(belote, rami, scrabble …) les mardis 
et jeudis à la Grange et, une fois 
par mois, un repas dansant.

L’assemblée générale aura lieu le 
mercredi 22 janvier 2025 à 14h30 à 
la salle Deterre Chevalier. Toutes 
les personnes intéressées sont les 
bienvenues.

CONTACT :

03 25 80 42 10 ou 03 25 40 31 07

Club du

NOUVEL ÂGE

LES ASSOCIATIONS PATROCLIENNES
VOUS SOUHAITENT

DE JOYEUSES FÊTES DE FIN D’ANNÉE
ET VOUS PRÉSENTENT LEURS
MEILLEURS VOEUX POUR 2025

Salon des loisirs et 
de l’animation

Jean-Georges BILLORE 
offrant le verre de 
l’amitié pour son 
anniversaire
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ENSEMBLE
de Saint Parres aux Tertres

BOURANTON - LAUBRESSEL – SAINT PARRES AUX TERTRES
THENNELIÈRES – VILLECHÉTIF 

ÉCHOS DE LA VIE PAROISSIALE

L
es vacances terminées, les jeunes ont repris 
le chemin de l’école et du catéchisme. Les 
rencontres se déroulent à la maison paroissiale, 
deux lundis par mois pour la 1ère année (CE2) ; un 
vendredi par mois pour la 2ème année (CM1) et un 

samedi matin par mois pour la 3ème année (CM2). Il est 
encore temps de s’inscrire.
Les enfants de 4 à 7 ans sont accueillis pour un temps 
d’éveil à la foi le premier mardi de chaque mois.

Le 22 septembre était un jour de fête pour toute la 
communauté paroissiale, rassemblée pour célébrer 
la rentrée. À cette occasion, Marie-Cécile, Antoinette, 
Louis-Marie, Jérôme, Odile et Annick ont été envoyés 
en mission au sein de l’équipe pastorale paroissiale. 
Un temps de partage convivial a clôturé la matinée.

L’opération «  église ouverte  », initiée par la 
municipalité en lien avec la paroisse et l’Association de 
sauvegarde du patrimoine de Saint Parres, s’est avérée 
positive. Des visiteurs ont exprimé leur satisfaction. 
Sans doute une expérience à renouveler en 2025.

Le vendredi 18 octobre, un groupe de paroissiens 
de Soest et leur curé ont fait une halte à Saint 
Parres pour clore leur pèlerinage en France. Temps 
de recueillement à la croix saint Patrocle, messe 
concélébrée à 17h et temps de partage fraternel ont 
émaillé l’après-midi avant leur retour vers l’Allemagne.

INFORMATIONS
Permanences d’accueil  : lundi, de 10h à 11h30 et 

jeudi, de 17h30 à 19h
Inscriptions au catéchisme aux permanences 

d’accueil et auprès des catéchistes.
Accueil pour l’éveil à la foi auprès de sœur Anne 

Theresia (07 69 24 67 79).
Temps de l’Avent à partir du 1er décembre
Veillée et messe de la nuit de Noël  : mardi 24 

décembre à 18h30 à Saint Parres
Messe de Noël  : mercredi 25 décembre à 10h30 à 

Saint Parres
Fête de saint Parre : dimanche 19 janvier 2025 à Saint 

Parres les Vaudes.

CONTACT : 
Maison paroissiale 

5, rue Edme Denizot  - 10410 Saint Parres aux Tertres
03 51 53 50 51
paroisse.stparres@gmail.com

Père Antoine de MOISMONT (curé) :
06 86 44 28 91 / a.de.moismont@netcourrier.com

Père Bernard BAUSSAND (vicaire) : 
07 85 44 36 61 / bbaussand@yahoo.fr

PAROISSIAL

14, rue de la gare
10800 Buchères
Bureau : 03 25 73 19 73
Fax : 03 25 41 99 65
contact@brm.fr
www.brm.fr
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> RÉTROSPECTIVE 
SALON DES LOISIRS ET
DE L’ANIMATION COMMUNAL

À 
l’occasion du premier salon des loisirs 
et de l’animation patroclien, le samedi 
7 septembre, le Comité des fêtes avait 
cuisiné des croque-monsieur et des 
crêpes qui ont été très appréciés par les 

exposants et les visiteurs. 

L’association avait également organisé une 
tombola gratuite. Les gagnants ont remporté 
différents lots : une corbeille garnie de produits 
régionaux, une composition florale et une bou-
teille de champagne parée d’une élégante robe. 
Les enfants ont, quant à eux, reçu des petits jeux.

VIDE-GRENIERS

La fraîcheur du dimanche 15 septembre n’a 
pas arrêté les membres du Comité des fêtes 
qui se tenaient prêts, aux aurores, à accueillir 
les nombreux exposants venus participer au 

traditionnel vide-gre-
niers du quartier Jules 
Ferry. Comme les 
années précédentes, 
ceux-ci se sont vu 
offrir par l’association 
un café et un biscuit 
afin de se réchauffer 
un peu.
Dès les premières 
heures, un flot de 

chineurs à l’affût de la bonne affaire s’est 
précipité autour les stands remplis de divers 
objets, meubles, vêtements, jouets … Il y en avait 
pour tous les goûts, toutes les bourses et tous 
les âges !
Visiteurs et exposants ont également apprécié 
la restauration et la buvette proposées tout au 
long de la journée par l’association, dont les 
stocks ont été rapidement épuisés. 
Un grand merci à tous les bénévoles, aux élus 
et aux agents municipaux sans qui rien n’aurait 
été possible.
 
THÉ DANSANT

Le thé dansant organisé par le Comité des 
fêtes le dimanche 13 octobre a tenu toutes 
ses promesses. Dès l’ouverture des portes, 
les nombreux participants se sont pressés 
pour prendre place aux tables qui leurs étaient 
réservées dans la salle Deterre Chevalier. Les 
danseurs se sont déhanchés sans complexes sur 
des morceaux de musette, paso doble, madison 
et bien d’autres danses de salon « revisitées » 
par l’orchestre de Yannick CHAMPION.

HALLOWEEN

Dimanche 27 octobre s’est déroulée la 3ème 
édition du spectacle d’Halloween organisé 
par le Comité des fêtes, dans la salle Deterre 

DES FÊTESCOMITÉ
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> ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE

L’assemblée générale aura 
lieu le samedi 24 janvier 
2025 à 16h dans la salle des 
Conférences. Vous y êtes 
attendus nombreux car le 
Comité des fêtes aura besoin 
de bras forts. La réunion 
se clôturera par le verre de 
l’amitié et une galette des rois.

Chevalier. Cet événement était ouvert à tout le 
monde, petits et grands. 
50 petits monstres, âgés de 3 à 14 ans, ont 
assisté aux démonstrations de magie du grand 
Stan VITKO. Ils ont, avec joie, aidé le magicien à 
faire surgir des pièces de monnaie et s’évaporer 
des foulards.
Après le goûter offert aux enfants, l’animation 
de sculpture de ballons a remporté un vif 
succès : chacun est reparti avec un exemplaire 
unique ! 
Puis ce fut le moment pour les membres du 
jury de choisir les 3 gagnants du concours de 
châteaux hantés. 25 demeures, toutes plus 
effrayantes les unes que les autres, ont été 
examinées. Félicitations aux grands vainqueurs : 
Rayan et Louise, Nael et Nina et Melys. Chaque 

participant a été récompensé par un petit 
cadeau et s’est vu offrir un chaudron rempli 
de bonbons d’Halloween fabriqué par les 
adhérents du Comité des fêtes. 
Le château hanté (hors concours) réalisé par 
4 membres du Comité des fêtes a été exposé 
dans le hall de la mairie afin que tous puissent 
l’admirer. 
Un grand merci aux enfants pour leur 
enthousiasme et leur créativité dans la fabri-
cation des châteaux hantés et aux bénévoles 
du Comité des fêtes pour leur engagement dans 
l’organisation de cette journée qu’ils ont réussi à 
rendre inoubliable. 
Rendez-vous est pris pour Halloween 2025. Le 
thème du concours sera «  la sorcière la plus 
effrayante ».

> COURSE DE VOITURES À PÉDALES

Le Comité des fêtes est en 
train de planifier, pour la 
première fois, une course 
de voitures à pédales, 
en collaboration avec 
la FFCVP (Fédération 
française des clubs de 
voitures à pédales). Celle-
ci aura lieu le dimanche 
25 mai 2025, jour de la fête des mères : ce sera 
l’occasion de passer un bon moment en famille avec 
vos mamans.
Ces drôles de bolides vont dévaler les rues de la 
commune pendant une après-midi entière mais sans 
vrombissements de moteurs ni pollution de gaz 
d’échappement ! Un spectacle écologique et bon 
enfant, plein de rires et de suspense …
Ce type de course existe en France depuis 1982 : 
370 villes ont déjà participé et 2 200 voitures ont été 
construites. 
Le 23 novembre, le Comité des fêtes a reçu un 
véhicule prêté par la FFCVP. Un membre de 
l’association est également en train de construire une 
voiture à pédales.  
Venez nombreux le 25 mai assister à cette grande 
première à Saint Parres aux Tertres ! 

> REPAS DANSANT

Le dimanche 23 février 2025, 
le Comité des fêtes organisera 
son traditionnel repas dansant 
dans la salle Deterre Chevalier. 
Le thème n’est, à ce jour, pas 
encore défini.

> ÉVÉNEMENTS À VENIR
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LE PATRIMOINE
SOIRÉE LOTO LE 15 FÉVRIER 2025 :
VENEZ TENTER VOTRE CHANCE !

L
e début de saison a été actif pour l’association 
entre participation au salon communal des 
loisirs et de l’animation le 7 septembre, accueil 
d’une soixantaine de personnes pour des visites 
commentées de l’église et de la nécropole 

lors des Journées européennes du patrimoine le 
22 septembre et organisation d’une journée de 
découverte du Nogentais le 5 octobre.

L’Association pour le Patrimoine de Saint Parres aux 
Tertres prépare désormais activement les activités 
de 2025.

PROGRAMME DU DÉBUT D’ANNÉE :

Samedi 1er février 2025, à 10h : assemblée générale 
annuelle, suivie d’un déjeuner des adhérents et amis 
(salle des Conférences).

Samedi 15 février 2025  : grand loto ouvert aux 
adhérents et à tous leurs amis. Cet événement 
permettra de récolter des fonds pour la restauration 
des vitraux de l’église et de ses ornements. Organisé 
avec l’aide de l’association colombophile auboise Le 
Messager troyen, il se déroulera en soirée, salle 
Deterre Chevalier. De nombreux lots seront à gagner 
et ce sera également l’occasion de découvrir la 
colombophilie, activité qui tire ses origines d’un 
patrimoine culturel français ancestral.

D’autres activités et/ou visites seront présentées 
lors de l’AG 2025.
La réunion est publique, n’hésitez pas à y assister. 
Pour participer aux votes, il suffit de devenir adhérent. 

La campagne d’adhésion 2025 débutera courant 
décembre 2024 (la cotisation est de 10 €). 

CONTACT :
Mail : patrimoine.saintparres10410@gmail.com 
ou courrier à l’attention de l’association à 

déposer à la mairie

Rosace, église de Villenauxe

Grille gagnante et
cage tournante du Bingo
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Ensemble et solidaires

UN BILAN TRÈS POSITIF

L
e bureau de la Gymnastique Volontaire a tenu 
une réunion mi-octobre pour établir un bilan de 
rentrée qui s’avère être très positif, vu le nombre 
d’inscriptions pour la saison 2024-2025. Sur les 
4 cours dispensés, Olympe (gym d’entretien), 

Corinne (Pilates) et Carole (renforcement musculaire 
et cardio) accueillent 106 adhérents. 61 personnes 
se sont inscrites à 1 cours par semaine, 36 à 2 cours, 
7 à 3 cours et 2 à 4 cours. Les membres du bureau 
souhaitent la bienvenue aux 42 nouveaux et sont 
heureux de retrouver les anciens inscrits.

RETOUR SUR LE SALON DES LOISIRS
Début septembre, la GV a participé au salon des loisirs 
organisé par la municipalité. Les membres du bureau 
ont pu y accueillir le public et ainsi faire la promotion 
des différentes activités proposées. Carole, 
animatrice diplômée, accompagnée de quelques 
adhérentes, a fait des démonstrations rythmées de 
step et de zumba pour illustrer ses cours de cardio.

DES ADHÉRENTS GÂTÉS POUR LES FÊTES
Les fêtes de Noël et la fin d’année approchant, les 
sportifs de chaque cours de GV ont été invités à se 
retrouver autour de plats préparés accompagnés 
du verre de l’amitié. Ces moments particulièrement 
privilégiés sont de bonnes occasions de faire 
connaissance et de créer du lien entre eux. Des 
friandises de Noël ont été offertes lors d’une 
animation, ponctuant de bonne humeur ces repas 
partagés. 
Pour commencer en forme la nouvelle année qui 
arrive à grands pas, les adhérents seront conviés à une 
autre rencontre en janvier autour de la traditionnelle 
galette. 

Les membres du bureau profitent de cette édition de 
fin d’année pour souhaiter à tous ses adhérents de 
belles fêtes et ses meilleurs vœux pour 2025. 

Faites du sport et gardez la forme ! 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

LES JEUX ORGANISÉS PAR L’ASSOCIATION 
REPRENDRONT LE MERCREDI 

8 JANVIER 2025 DANS LA SALLE 
DES CONFÉRENCES.

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SE 

TIENDRA LE MARDI 14 JANVIER 
À 10H DANS LA SALLE 
DETERRE CHEVALIER.
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EXERCICE DE SÉCURITÉ CIVILE AU CENTRE DES MARQUES 

U
n exercice attentat en conditions réelles 
a eu lieu le mardi 15 octobre dernier au 
Centre des Marques. Le but était d’évaluer 
les stratégies d’action des autorités et 
des services de secours. Une soixantaine 

de figurants et des organisations de sécurité civile 
ont pris part à cette importante simulation, dont 30 
bénévoles de la Protection Civile. Tous les services 
de secours et de sécurité ont pu collaborer et vérifier 
leur efficacité.

Le scénario était simple : deux assaillants ont 
déclenché une attaque dans le centre avant de se 
réfugier dans un magasin. Le but était de simuler 
une situation d’urgence pour tester les protocoles 
d’intervention et la prise en charge des victimes.

Suite aux attentats de Nice en 2020, de Saint-Étienne-
du-Rouvray et de Magnanville en 2016, les retours 
d’expérience ont permis d’affiner les protocoles 
d’intervention des forces de l’ordre. L’idée était de 
pouvoir les mettre en application. Pour la police, la 
première mission est de recueillir les témoignages 
afin de disposer d’informations fiables. Une tâche 
difficile mais indispensable pour permettre aux 
services secours d’intervenir en toute sécurité.

Un des enjeux de cet exercice était de tester la 
coopération des forces de sécurité intérieures, des 
services de secours et des associations de Sécurité 
civile. 

Que ce soit sur le plan logistique ou opérationnel, 
plusieurs missions ont été confiées  à ces 
associations :

le maquillage et les fausses plaies ;
l’acheminement des acteurs vers le Centre des 

Marques dans deux véhicules de la Protection 
Civile ;

la sécurisation de la circulation autour du siège 
départemental ;

la figuration (rôles très réalistes de blessés et 
d’otages) ;

la coordination inter-associative avec les 
bénévoles de la Croix-Rouge, de la Croix Blanche, de 
la Fédération française de sauvetage et de secourisme 
et de la Protection Civile de l’Aube (installation sur 
site d’un véhicule de gestion opérationnel et de 
commandement) ;

la prise en charge de blessés acheminés dans les 
véhicules de premiers secours de la Protection 
Civile jusqu’au centre hospitalier de Troyes.

CIVILE
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Une expérience très riche d’enseignements qui 
a démontré une nouvelle fois la plus-value que 
peuvent apporter les associations agréées de 
Sécurité civile, en complémentarité des services de 
secours et de sécurité. 

Selon le secrétaire général de la préfecture de 
l’Aube, la simulation s’est globalement bien 
déroulée et a permis de dégager des pistes 
d’amélioration. Cet exercice d’ampleur aura nécessité 
4 mois de préparation. 

Si vous vous sentez l’âme d’un secouriste, vous 
pouvez rencontrer les membres de la Protection Civile 
lors de leurs activités dans le département et ailleurs, 
mais aussi lors des cérémonies à Saint Parres aux 
Tertres, Troyes, etc. 

CONTACT : 

Yves CHANTIER, dirigeant de l’antenne locale de 
Protection Civile : 06 07 47 46 11

Secrétariat départemental ADPC 10 :
03 25 73 04 64 (du lundi au jeudi, 9h-12h30 et 13h30-
17h30)

> LES COMÉDIENS DU TERTRE 
RECHERCHENT DES RENFORTS
Depuis le mois de mai, Les Comédiens du Tertre se sont 
consacrés avec passion et rigueur aux répétitions de leur 
nouvelle pièce et leur travail acharné a porté ses fruits ! 
Les premières représentations ont rencontré un accueil 
enthousiaste de la part du public, confirmant que la pièce 
est fin prête pour une tournée à travers le département. 
Les acteurs sont ravis d’aller à la rencontre de nouveaux 
spectateurs et de partager leur amour du théâtre.

La troupe souhaite également ouvrir ses portes à de 
nouveaux talents pour la saison prochaine. Que vous 
soyez novice ou habitué·e des planches, si l’envie de monter 
sur scène vous anime, Les Comédiens du Tertre seront 
heureux de vous compter parmi eux !

Les prochaines représentations à Saint Parres aux Tertres au-
ront lieu les 22 et 23 mars 2025 : une belle occasion de rencon-
trer l’équipe et de découvrir l’atmosphère conviviale de la troupe. 

Alors, passionné·e·s de théâtre, novices ou habitué·e·s, 
rejoignez Les Comédiens du Tertre et participez à cette 
belle aventure artistique !
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> C.E.A.E.T.C.
QI GONG
TAÏ CHI CHUAN

Le Centre d’Étude des Arts Énergétiques 
Traditionnels Chinois propose des cours 
de Qi Gong et de Taï Chi Chuan style 
Yang.

Le Qi Gong, pouvant être traduit par 
« travail énergétique », fait partie 
intégrante de la médecine chinoise. Il 
permet de se relaxer tout en renforçant 
son corps et son psychisme.

Le Taï Chi Chuan est un art martial 
qui privilégie la souplesse sur la force. 
Il procure enracinement et légèreté, 
douceur et puissance, énergie et 
tranquillité. 

Les cours sont animés par des 
professeurs diplômés et des stages sont 
organisés tout au long de l’année par 
des intervenants extérieurs et par les 
professeurs.

Il est possible d’intégrer l’association 
en cours d’année (il n’y a pas de cours 
pendant les vacances scolaires).

HORAIRES DES COURS
à Saint Parres aux Tertres, espace 
Pascale Paradis, rue Jules Ferry : 

LUNDI
19h30-20h45 : Taï Chi Chuan 

débutants (salle Granmont) 
19h30-20h45 : Qi Gong tous niveaux 

(salle Dufour)

JEUDI 
18h45-19h30 : Taï Chi Chuan avec 

arme (salle Granmont) 
19h30-20h45 : Taï Chi Chuan niveau 

avancé (salle Granmont)

Il est possible de pratiquer le Qi Gong en 
d’autres lieux.

INFOS / CONTACT :
Mail : ceaetc10@gmail.com
Tél : 06 12 91 91 25   
Site internet : www.ceaetc.com

RISQUE INONDATION :
MISER SUR LA PRÉVENTION 

4
0 départements touchés par 
des inondations violentes. 
Partout dans le pays, des 
communes submergées par 
les eaux et des dégâts colos-

saux.
Selon France Assureurs, le coût des 
dommages causés aux habitations 
et aux locaux professionnels a at-
teint un milliard d’euros en 2023.
Saturé, le système des assurances 
est à bout de souffle. Les augmen-
tations de cotisations sont insuppor-
tables. Les assureurs ne pourront 
bientôt plus indemniser les sinistres 
causés aux habitations. L’anticipa-
tion et la prévention vont devoir 
prendre le relais.

Qu’en est-il à Saint Parres ?
Depuis la construction de BeGreen et 
le bitumage de milliers de m2 de ter-
rain, le ruissellement des eaux lors des 
orages violents a entraîné des inonda-
tions à Baires et dans le bas de Saint 
Parres (rues Pasteur et des Fosses 
Blanches). Sensibilisée à ce problème 
par de nombreux Patrocliens, l’asso-
ciation est intervenue auprès de TCM. 
Elle a obtenu le nettoyage et la sécu-
risation du bassin de décantation de 
l’aire des Moissons, laissé à l’abandon 
par l’ancien gestionnaire privé de la 
zone commerciale.

Au-delà de cette initiative, une poli-
tique de prévention du risque inon-
dation passe par de nombreuses 
«  petites actions  » concrètes. Par 
exemple  : le nettoyage des fossés 
existants avec l’accord des pro-
priétaires des terrains, la création 
de nouveaux fossés pour faciliter 
l’évacuation des eaux de pluie vers 
la Seine, la protection des buses à 
leurs entrées et sorties, la vérifica-
tion du bon état de la vanne de la 
rue Pasteur, la rénovation de la fosse 
d’alimentation de la vanne ...
Peu coûteuses, ces «  petites ac-
tions » doivent être conduites dans 
la durée. Forte de ses 330 adhérents, 
notre association citoyenne est 
prête à jouer un rôle actif d’informa-
tion et de sensibilisation auprès des 
Patrocliens. À partir d’une conviction 
forte  : pour protéger la population 
des conséquences du changement 
climatique, il faut tabler -sans at-
tendre- sur une bonne dose d’anti-
cipation et de prévention. 

CONTACT :
Lucien SPILMANN, président

Adresse : 58 ter, rue Jean Jaurès à 
Saint Parres aux Tertres

Tél. : 06 28 52 90 32
asso.cadreviestparres@gmail.com 

à Saint Parres

QUALITÉ DE VIE

ET BIEN-ÊTRE
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▪ Terrassement
▪ Assainissement
▪ Routes
▪ Industriels
▪ Revêtements spéciaux
▪ Réseaux divers

Eiffage Route
Agence de Troyes
Tél. : 03 25 76 24 24

Rue de la Cité − Troyes Quartier de la Gare − Troyes

Rocade − Troyes

POUR SE DIVERTIR

COLORIAGE
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NAISSANCES 
Valentine, Laëtitia, Nathalie VIALLET

le 13 octobre 2024 à Troyes 
Samuel, Charles, Alain LALLEMAND GRAUPNER

le 3 octobre 2024 à Troyes 
Cassiopée, Rose GALISSON

le 21 septembre 2024 à Troyes 
Arthur, Thierry PRETOT

le 27 août 2024 à Troyes 
Kiara, Soline, Ana, Marie GUARDADO

le 12 août 2024 à Troyes

MARIAGES 
Patrick, Henri, Louis HERIN et Nicole, Jeanne, 

Raymonde SÉGARD le 12 octobre 2024 
Jason, Michel, Bernard BONTEMS et Manon, Ginette, 

Jacqueline LEMOINE le 28 septembre 2024

DÉCÈS 
Rolland, Denis TESSIER le 28 octobre 2024 à Saint 

Parres aux Tertres
Annie, Edmonde BERNARD née FÈVRE le 17 octobre 

2024 à Saint Parres aux Tertres 
Anne-Marie, Nelly, Marguerite FEUGEY née 

PERSONA le 9 octobre 2024 à Saint Parres aux Tertres 
Andrée, Adrienne, Laurence VAROCLIER née 
BUCHMANN le 22 septembre 2024 à Troyes

ÉTAT CIVIL

ADIEU NÉNÉ ...
C’est avec une profonde tristesse que nous avons appris le décès de notre cher 
René NOËL, le 15 novembre 2024.
« Néné », c’est une vie au service des autres : il a été conseiller municipal 
pendant de longues années, bénévole au sein de nombreuses associations et 
si gentil avec tout le monde. La blague toujours prête à être dégainée pour nous 
faire rire. Un cœur aussi gros que lui. Il a transmis sa bonne humeur et sa joie 
aux enfants de Saint Parres aux Tertres qui ont cru très longtemps au père Noël 
puisqu’il habitait dans leur commune !
 

Tout a commencé en 1968, quand René a enfilé pour la première fois le costume 
du bonhomme en rouge, pour ne plus le quitter pendant 50 ans. Cela en fait des 
générations de petits Patrocliens ayant connu le klaxon de sa canne qui annonçait 
la venue tant attendue de « papa Noël » ! 

« J’étais content car les gosses étaient contents. » 

Et ça se voyait parce que, derrière sa barbe et ses lunettes, il y avait une paire 
d’yeux malicieux et pétillants. Il nous manquait déjà beaucoup depuis quelques 
années … Nous garderons toujours en mémoire ce qu’il fut : un grand Monsieur. 
J’imagine que s’il pouvait lire ces lignes, il rirait bien …
J’adresse, au nom du conseil municipal, mes plus sincères condoléances à sa 
famille, à Nathalie, sa petite-fille, à ses arrière-petits-enfants, Pauline et Anthony et 
à sa cousine, Claude. 

Le maire, Jack HIRTZIG
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TRIBUNE LIBRE
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Madame, Monsieur,

D
e par le monde, la situation géopolitique 
s’avère explosive.
Alors que le conflit entre l’Ukraine et la 
Russie s’éternise, au Proche-Orient la 
situation empire ; chaque jour apportant son 

lot de victimes. La Chine et Taïwan, la Corée du 
Nord et la Corée du Sud sont également des lieux 
de tension.
Pour des raisons qui diffèrent, la situation dans 
notre pays est inquiétante.

Les catastrophes climatiques, d’une rare violence, 
se sont succédées à un rythme soutenu. Les dégâts 
subis par les agriculteurs, entreprises, commerces, 
particuliers, infrastructures, etc. se comptent en 
dizaines de millions d’euros. 
Une énorme pensée pour les nombreuses 
victimes espagnoles et pour leurs proches qui 
ont subi une météo cataclysmique fin octobre.

Les finances nationales sont dans le rouge  : 
ceci n’est pas un scoop  ! Depuis 50 ans, les 
gouvernements successifs ont alourdi allègrement 
la dette de la France. 

Le gouvernement annonce une dette record de 
plus de 3 300 milliards d’euros. Avec la nécessité 
d’économiser 60 milliards pour respecter les 
engagements. Déjà médaille d’or des prélèvements 
sociaux, les  Français vont  subir un nouveau tour 
de vis. Augmentation des impôts, taxes … diminution 
contraignante des aides et/ou dotations de l’État 
aux collectivités territoriales.
Montrées du doigt, ces dernières sont  accusées 
d’avoir contribué  à cette situation. Il ne faut pas 

oublier que les gouvernements successifs ont 
transféré de nombreuses charges aux collectivités 
régionales, départementales, communales, com-
munautés de communes.

Dans cette dette abyssale, la part imputable 
aux collectivités est de 7%, alors qu’elles sont 
à 70% donneuses d’ordre dans les commandes 
publiques.

Les élus seront, certainement, dans l’obligation 
de revoir leur feuille de route afin de présenter 
un budget à l’équilibre. Cette nouvelle donne 
financière ajoutée aux réglementations, normes, 
obligations, interdictions, responsabilités, asso-
ciées au manque de considération, risquent, à 15 
mois des élections municipales, de provoquer des 
renoncements dans le paysage politique français. 
Ce qui pourrait devenir une catastrophe pour 
notre démocratie. 

Dans cette période de Noël, tentons d’oublier 
ces problèmes. Durant cette trêve des confiseurs, 
essayons de profiter au mieux de cette période de 
fêtes. 
En souhaitant que 2025 vous apporte le meilleur, 
ainsi qu’à ceux qui vous sont chers.

Bien à vous.

Joël FRANÇOIS
Pour les élus « Agissons pour l’Avenir »

NB : Rédigé fin octobre en raison des délais 
techniques, notre édito est dans l’impossibilité  d’évoquer 

les évènements politiques de ce début décembre.

TRIBUNE LIBRE

#
16

6
  l

  L
E 

PA
TR

OC
LI

EN
  l

  D
É

C
E

M
B

R
E

 2
0

24
 -

 w
w

w
.s

ai
n

tp
ar

re
sa

u
xt

e
rt

re
s.

fr



INFOS PRATIQUES

Chères Patrocliennes, chers Patrocliens,

L
e passage d’une année à l’autre est le 
temps de tous les espoirs pour contrer les 
enfermements et les incompréhensions 
d’un monde déboussolé. 
2024 va s’achever avec les fêtes de fin 

d’année, l’esprit de Noël, la Nativité, les lumières, 
le sapin, la bûche et les chocolats. Ces traditions 
culturelles structurantes sont une expression 
collective et la manifestation d’un bonheur 
partagé, le bien le plus précieux qu’il nous soit 
donné de vivre en pleine conscience. 

Mais c’est bien cette conscience qui nous oblige 
à reconnaître qu’en contrepoint de la fête des en-
fants, pour qui on dépense parfois sans compter, 
existe une autre enfance pour laquelle le mini-
mum est un luxe. Les enfances dans la guerre, 
les enfances sur le chemin de l’exil, les enfances 
en miettes aussi dans nos sociétés plus privilé-
giées. Nous avons la chance de vivre dans un 
monde en paix qui oblige à une solidarité res-
ponsable. Le Département a la compétence de 
l’aide sociale à l’enfance et cette responsabi-
lité est un engagement moral pour la dignité 
de tous. Toute ma reconnaissance à tous les 

acteurs mobilisés 
pour cette cause 
nationale sans la-
quelle il n’est pas 
d’avenir serein.

2025 s’annonce et
le vœu que je 
forme pour tous 
est la Paix, simple-
ment, gravement. 
La Paix comme re-
fus du fracas des 
innocences, la Paix 
des cœurs et la Paix des esprits. 

Chères Patrocliennes, chers Patrocliens, je 
reprends cette formule simple et sincère, issue 
de temps anciens, atemporelle … Bonne année 
et bonne santé à tous.

Catherine BRÉGEAUT
Conseillère départementale, membre de 

la commission Cohésion et attractivité des 
territoires, Tourisme, Culture

CONSEILLÈRE DÉPARTEMENTALE
Le mot de la
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INFOS PRATIQUES

HÔTEL DE VILLE : 
Adresse postale :
Mairie de Saint Parres aux Tertres
CS 40064 - 10092 Troyes cedex

Horaires :
Ouverture du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h et de 14h à 18h 
Tél. : 03 25 72 12 30
www.saintparresauxtertres.fr

CIMETIÈRE :
Ouverture des portes :

Horaires d’hiver (du 1er novembre au
31 mars) : Portillon automatique, de 8h à 
17h30

Numéros de téléphones utiles

Groupe scolaire Brossolette-Ferry :

École maternelle Jules Ferry : 03 25 80 20 67
  
École élémentaire Jules Ferry : 03 25 80 76 45

  

Restaurant scolaire : 03 25 41 06 70

Accueils de loisirs : 09 63 63 82 14

Police municipale : 06 75 21 42 06

HORAIRES
Adresse et

RENSEIGNEMENTS

> LES RESTAURANTS
   DU CoeUR
Inscriptions et distribution
Ouverts toute l’année

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 9h30 
à 11h45 et de 13h à 15h30

Samedi : de 9h30 à 11h45

Au siège : 16, rue Louis Morin à Troyes 
Tél. : 03 25 71 04 04

PASSAGE

DE LA BALAYEUSE

> BIBLIOTHÈQUE
Lundi : 14h - 18h30

Mercredi : 10h - 12h30 et 14h - 18h30

Vendredi : 14h - 18h30

Samedi : 10h - 12h30

La bibliothèque sera fermée du 24 
décembre 2024 au 2 janvier 2025 
(réouverture le 3 janvier)

Tél. : 03 25 80 49 02
facebook.com/bibliothequemunicipaleSPAT/

Pour l’année 2025 :

Les dates de passages
ne sont pas encore connues
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INFOS PRATIQUES
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L’ASSOCIATION

JEUNESSE POUR DEMAIN
DES AIDES ET DES CONSEILS PRÈS DE 
CHEZ VOUS

N
otre commune dépend du centre 
médico-social  2, rue du Docteur 
Roux – 10150 Pont-Sainte-Marie (tél.  : 
03 25 46 44 70), circonscription ceinture 
Est de Troyes. Des professionnels sont 

à votre écoute et peuvent vous rencontrer au 
centre médico-social ou lors de permanences à 
la mairie de Saint Parres aux Tertres ou lors de 
visites à domicile.

Pour tout renseignement ou rendez-vous :
03 25 46 44 72 ou au standard 03 25 46 44 70.

SERVICE PROTECTION MATERNELLE ET 
INFANTILE :
L’infirmière puéricultrice de la DIDAMS se 
tient à la disposition des parents d’enfants de 
0 à 6 ans. Vous pouvez la joindre au 03 25 46 
44 72 ou au standard 03 25 46 44 70.

SERVICE UNITÉ PERSONNES ÂGÉES - 
PERSONNES HANDICAPÉES : 

Vous avez plus de 60 ans, vous cherchez des 
renseignements sur : Écoute, information, 
conseil - Aide au maintien à domicile des 
personnes âgées - Informations sur 
l’hébergement en établissement.

Vous êtes handicapé(e), sans critère d’âge et 
vous souhaitez des informations, une aide pour 
la constitution d’un dossier ou une orientation.

Vous pouvez contacter l’assistante sociale au :
03  25 46 44 75 au standard au 03 25 46 44 70.

Pour tout renseignement, vous pouvez 
également contacter le Centre communal 
d’action sociale (CCAS) à la mairie de Saint 
Parres aux Tertres (03 25 72 12 30), votre relais 
auprès des différents services sociaux.

DE LA DIDAMS
Action médico-sociale

Vous avez moins de 21 ans et vous désirez des 
renseignements sur le  logement, la santé, 
l’emploi et la formation

Vous rencontrez des difficultés avec vos 
camarades, vous avez des projets à soutenir

Vous avez des enfants scolarisés (à partir de 11 
ans) ou jeunes adultes (jusqu’à 21 ans) pour 
lesquels vous vous interrogez

Vous êtes habitant de Saint Parres aux Tertres 
et vous voulez mieux comprendre les usages et 
les comportements de la population 
adolescente de votre quartier

L’Association Jeunesse pour Demain met à votre 
disposition une éducatrice spécialisée  : Mélanie 
BLANCHARD (06 76 77 33 86) que vous pouvez 
contacter (laisser message et coordonnées) ou 
bien laisser un message auprès des services de la 
mairie au 03 25 72 12 30.

> POINT
CONSEIL EMPLOI
Un service de proximité à destination des 
chercheurs d’emploi pour les aider dans 
leurs démarches de recherche.
Fanny FEDERICI peut vous recevoir sur 
rendez-vous.
Contact : 

Tél. : 03 25 71 61 54
Mail : pce.stjulienlesvillas@troyes-cm.fr

L’ensemble des infos pratiques
sont à retrouver sur
www.saintparresauxtertres.fr#
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À partir du 8 janvier*
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Aire des Moissons - ST PARRES AUX TERTRES à côté de
Magasin franchisé indépendant


